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MESURES
MINIMALES

NOTA

BENE

 ORGANISATION DE STRUCTURES D’ENTRAIDE (COURSES, VEILLE, 
SOINS) POUR LES PERSONNES FRAGILES ET ISOLÉES.

 REFONTE TOTALE DU SYSTÈME DE SANTÉ (AUGMENTATION DES 
POSTES, LITS, HÔPITAUX, GRATUITÉ UNIVERSELLE).

 SUPPRESSION DES JOURS DE CARENCE POUR TOU·TES.

 REVENU GARANTI AU SMIC MENSUEL A MINIMA POUR TOU·TES.

 FERMETURE DES LIEUX DE PRODUCTION NON ESSENTIELS
À LA RÉSOLUTION DE LA CRISE SANITAIRE.

 DROIT DE RETRAIT POUR TOU·TES (HORS SECTEURS INDISPENSABLES) 
AVEC INDEMNISATION TOTALE. 

 AIDE FINANCIÈRE EXCEPTIONNELLE AUX TRAVAILLEUR·EUSES 
INDÉPENDANT·ES ET PRÉCAIRES.

 PROLONGATION DES DROITS AU CHÔMAGE ET POUR 
LES INTERMITTENT·ES AU PRORATA DES JOURS DE CONFINEMENT.

 INTERDICTION DES LICENCIEMENTS ET DES EXPULSIONS DE DOMICILE.

 SUSPENSION DES LOYERS, DES FACTURES D’ÉNERGIE ET DES CRÉDITS 
POUR LES PERSONNES PHYSIQUES ET MORALES.

 RÉQUISITION DES FABRICANT·ES DE MATÉRIEL MÉDICAL 
ET DES CLINIQUES PRIVÉES.

 RÉQUISITION DES LOGEMENTS VACANTS POUR LES PERSONNES 
SANS-ABRI, VICTIMES DE VIOLENCES MASCULINES, EXILÉ·ES.

 LIBÉRATION DES PERSONNES EN DÉTENTION PROVISOIRE,
DES PRISONNIER·ES ET DES RÉFUGIÉ·ES.

 ANNULATION DES OBLIGATIONS DE QUITTER LE TERRITOIRE (OQTF).

 ABROGATION DÉFINITIVE DES LOIS SÉCURITAIRES ET ANTISOCIALES 
DES 40 DERNIÈRES ANNÉES. 

LES CONSÉQUENCES DE CETTE CRISE SANITAIRE 
ÉTANT DUES AUX POLITIQUES LIBÉRALES DES
40 DERNIÈRES ANNÉES, SOYONS DÉTERMINÉ·ES
À NOUS BATTRE DE TOUTES NOS FORCES POUR
QUE RIEN NE RETOURNE À LA NORMALE UNE FOIS 
QU’ON EN AURA FINI AVEC CE VIRUS.
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